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Si vous pensez 
être concerné(e)(s),

contactez la coopérative 
« Babel-SCOP » à Brioude

POUR LA PETITE HISTOIRE…

La coopérative d’emplois et d’activités est née en lien avec l’expérience de
deux associations auvergnates, CREFAD Auvergne et dASA, très impliquées depuis
de nombreuses années dans l’accueil, la formation et l’accompagnement des
personnes porteuses de projet de création d’activités.

Au cours de leur travail aux côtés des créateurs, ces associations ont constaté qu’il
manquait un outil pour faciliter le démarrage des projets.

C’est ainsi qu’elles ont suscité la création de la coopérative d’emplois et
d’activités « Babel SCOP ».

Pour débuter ses activités et acquérir l'expérience et les outils nécessaires,
«Babel SCOP» s'est rapprochée du réseau des coopératives d'emplois et
d'activités de Rhône-Alpes (COPÉA) et du mouvement des SCOP. 
En particulier, «Babel» se crée en collaboration étroite avec la coopérative
d'emplois et d'activités «Pollen SCOP» en Ardèche.

Créateurs
d’entreprises
bénéficiez 

d’un appui logistique,
administratif 
et financier



Comment permettre 
à celles et ceux qui débutent
progressivement,
de tester leur activité
tout en ayant une couverture sociale 
et juridique, dans des conditions
économiques réelles, 
identiques à celles auxquelles sont soumises
les entreprises?

Une structure coopérative (SCOP) nommée
coopérative d’emplois et d’activités a été
créée en avril 2004 à Brioude, à partir de la
volonté de personnes engagées au sein de
l’association dASA, sur un modèle similaire à
une solution existante en région Rhone-Alpes.

Intérêt 
de la Coopérative 
d’emplois et d’activités
• Pour les personnes qui veulent développer une

activité indépendante :
exercer dans un cadre collectif plutôt que seul, avoir le statut
de salarié, rester indépendant, pouvoir plus facilement être
pluriactif, pouvoir s’appuyer sur la structure collective pour
assumer les tâches de secrétariat comptabilité, choisir une
forme alternative d’entreprenariat…

• Pour les personnes qui veulent tester leur projet
d’activité :
travailler dans un cadre légal avec le statut de salarié, 
bénéficier de la reconnaissance dont jouit la coopérative à
l’extérieur, se forcer à planifier et à évaluer l’évolution de la
situation de sa propre activité régulièrement, bénéficier des
moyens collectifs de secrétariat comptabilité…

Cheminement d’un projet au sein de Babel SCOP Brioude

* Y l u i
Rencontre initiale
avec l’animateur
Les porteurs de projet
qui pensent pouvoir
rejoindre la coopérative
s'adressent à dASA.

Rencontres avec l’animateur et/ou le
gérant de la SCOP
Il s'agit de vérifier si la coopérative est la
meilleure réponse au vu du projet et de son
avancement et de repérer les besoins de forma-
tion et d'accompagnement pour y répondre…

Si la coopérative correspond à la situation 
du porteur de projet : entrée dans la coopérative
et signature d'un contrat
l'animateur de dASA, le gérant de la coopérative et le futur
entrepreneur affinent le prévisionnel, définissent par contrat
les différents éléments liés à l'activité, au salaire versé à l'en-
trepreneur, à l'accompagnement et à la vie de la coopérative.

Début de l'activité 
de l'entrepreneur 
au sein de la coopérative
l'entrepreneur lance son activité
en utilisant selon ses besoins les
moyens collectifs de la coopérative
(secrétariat, compta, publicité…).

Évolution de l'activité
au sein de la coopérative
vie au sein de la SCOP : vigilance sur
l'évolution de l'activité, aide face à
des problèmes, révision du salaire
perçu en fonction du chiffre d'affaire
apporté par l'entrepreneur à la SCOP.

T E M P S

Dans les faits,
l’entrepreneur qui

souhaite rejoindre la
coopérative est salarié
pour un temps donné,

sur la base d’un revenu
calculé en fonction du

chiffre d’affaires 
qu’il apporte dans la

coopérative.
Tout créateur d’activité
en phase de démarrage

devenant coopérateur
est ainsi placé dans un

système économique
collectif qui constitue 

à la fois un cadre 
de développement 

de son activité et un
lieu d’apprentissage 
en conditions réelles 
de l’entreprenariat.
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